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1 JR Wells a suivi avec succès la formation d’Environnement Canada sur la validation et validation des projets de gaz à 
effet de serre 
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1. Objectifs, critères et niveau d’assurance de la validation 
 

Les démarches de validation réalisées entre novembre 2006 et janvier 2007 auprès du MRNF avaient 
pour objectifs de permettre à la Chaire de recherche en Éco-Conseil de l’UQAC de fournir une lettre 
d’opinion concernant le rapport de la séquestration potentielle de CO2 liée aux plantations d’arbres en 
forêt boréale attribuables au projet Préventif pour le climat CdP11-RdP12. Plus spécifiquement, les 
plantations prévues devaient couvrir une superficie de 101 hectares en milieu dénudé (plus 
spécifiquement dans les milieux classés comme « dénudés sec » 3  de la forêt boréale québécoise afin 
de compenser,  par la séquestration (sur un horizon de 80 ans), 18 kTCO2é.  Le niveau d’assurance 
pour cette validation est limité étant donné qu’ il n’y aucun objectif de certification de crédit de 
carbone rattaché à ce projet. 
 
Comme la production des cartes des plantations géoréférencées, la vocation du territoire sélectionné, la 
preuve d’additionnalité et les incertitudes reliées aux calculs constituent les données les plus 
importantes pour ce projet de compensation de GES, les efforts de validation ont été concentrés sur ces 
éléments.  
 
Les travaux de validation ont été réalisés à partir des exigences de la norme ISO 14064-3 (2006) 
intitulée : Spécifications et lignes directrices pour la validation et la vérification des déclarations de 
gaz à effet de serre. L’avis de validation est présenté formellement à la section 12. Toutefois, il 
demeure important que l’ensemble du document soit pris en considération pour la prise de décision 
liée à l’ inventaire. 
 

2. Équipe de validation 
 
Jean-Robert Wells, ing. écoconseiller diplômé;  responsable de la validation 
Vincent Grégoire, M.Sc, écoconseiller diplômé;   
 

3. Information sur l’organisation et le territoire visés par la validation 
 
Pér imètres organisationnel  
 
Rappelons qu’Hydro-Québec est maître d’œuvre du projet global Préventif pour le climat CdP11-
RdP1 mais que les sous-projets sont rattachés aux partenaires spécifiques. Dans le cas des plantations 
boréales, le périmètre organisationnel se limite au ministère des ressources naturelles et de la faune du 
Québec puisque les territoires visés par les plantations sont  du domaine public, sous contrats 
d’approvisionnement et d’aménagement forestiers (CAAF) avec les compagnies Abitibi-Consolidated 
et Bowater.  

                                                 
2 http://www.hydroquebec.com/preventif_climat/presentation_fr.html 
3 Au Québec, la définition d’un territoire dénudé (TD, dont font partie les dénudés sec)  est un terrain dont le rendement ne 
dépasse pas 30 m3 de bois marchand en 120 ans (Direction des inventaires forestiers 2002). Généralement, cette valeur est 
associée à une couverture de la cime projetée des arbres de moins de 25% de la superficie. 
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Pér imètres opérationnels4 
 

Territoire Compagnie Abitibi-Consolidated du Canada (CACC) 
 
Superficie :     90,4 hectares 
Localisation :     Secteur du Lac au tonnerre, région 02 
Géoréférence :   Nord 50o23�, Ouest 73o02� 
Vocation :     Territoire brulé en  1991, aucune régénération recensée depuis 
Peuplements initiaux :   Monospécifique; épinettes noires 
Espèces reboisées :   Épinettes noires, type R6-125 
Densité de reboisement :   2000 plants/ha. 
Date du reboisement :   Juillet 2006 
 
 
Territoire Compagnie Bowater 
 
Superficie :     25 hectares 
Localisation :     Secteur du Lac Lerreau, région 02 
Géoréférence :   Nord 50o23�, Ouest 73o02� 
Vocation :     Territoire brulé en  1991, aucune régénération recensée depuis 
Peuplements initiaux :   Monospécifique; épinettes noires 
Espèces reboisées :   Épinettes noires, type R6-125 
Densité de reboisement :   2000 plants/ha. 
Date du reboisement :   Juillet 2006 
 

4. Contexte, domaine d’application et activités de la validation 
 

La Chaire a été mandatée par Hydro-Québec pour réaliser les travaux de validation. Les cartes 
géoréférencées, lettre d’additionnalité et méthodologies de calculs ont été fournies à la Chaire au 
courant de l’automne 2006. Les plantations ont eu lieu à l’été 2006.  Il a été entendu que les 
vérificateurs fourniraient leur avis de validation dans les mois suivants la réception complète des 
documents. 
 

5. Revue de la documentation et résolution des demandes d’action corrective 
 
Aucune demande d’action corrective n’a été soumise au MRNF ou au Consortium de recherche sur la 
forêt boréale commerciale de l’UQAC.  
 

6. Plan de validation et préparation à la visite des lieux 
 
Aucune visite des territoires de plantation n’a été faite car nos communications avec les représentants 
du MRNF et du Consortium de recherche sur la forêt boréale commerciales de l’UQAC de même que 
la production des cartes topographiques et les photos satellites sont suffisantes pour étayer la preuve. 

                                                 
4 Voir cartes topographiques et photos satellite correspondantes en annexe 1 
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7. Préparation de l’avis de validation 

 
La préparation de l’avis de validation a été effectuée à la suite des démarches de la revue de la 
documentation.  Le présent avis est donc émis à partir des preuves fournies suite à nos demandes 
initiales.  
 
 

8. Choix des facteurs d’émissions et calculs 
 
Le choix des facteurs d’émission est appuyé sur des références crédibles, nombreuses et connues5. 
 

 
9. Évaluation et considération de l’ incertitude 

 
La révision de la méthodologie de calcul qui a servi à quantifier le nombre d’hectares qui devait être 
planté pour compenser 18 000 tCO2é sur un période de 80 ans nous apparaît conforme aux lignes 
directrices de quantification de la norme ISO 14064-26, à savoir que les calculs et les incertitudes qui y 
sont rattachées rencontrent les principes suivants : 
 
Pertinence : Sélectionner les sources, puits et réservoirs de GES, les données et les méthodologies en 
fonction des besoins de l’utilisateur cible 
 
Complétude : Inclure toutes les émissions et suppressions de GES pertinentes. Inclure toutes les 
informations pertinentes étayant les référentiels et les modes opératoires. 
 
Cohérence : Permettre des comparaisons significatives des informations relatives aux GES 
 
Exactitude : Réduire les biais et les incertitudes dans la mesure du possible 
 
Transparence : Divulguer des informations suffisantes et appropriées relatives aux GES afin de 
permettre aux utilisateurs cibles de prendre des décisions avec une confiance raisonnable. 
 
Prudence : Utiliser des hypothèses, valeurs et modes opératoires prudents pour garantir que les 
réductions d’émissions ou les accroissements de suppressions de GES ne sont pas surestimés.  

                                                 
5 Principales source :  
Gaboury S 2006. Évaluation du bilan carbone net du boisement des territoires dénudés en forêt boréale, Mémoire de 
maîtrise. Université du Québec à Chicoutimi. 147 p. 
Fondation Canadienne de l’arbre 2005 La plantation d'arbres pour des crédits de carbone 
6 Source : ISO 2006 : ISO 14064-2. Gaz à effet de serre Partie 2 : Spécifications et lignes directrices, au niveau des 
projets, pour la quantification, la surveillance et la déclaration des réductions d’émissions ou d’accroissements de 
suppressions des gaz à effet de serre. P. 5 
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10.  Gestion de la qualité de l’ inventaire et conservation des documents 
 
Comme les territoires sélectionnés pour les plantations font partie d’un programme de recherche du 
Consortium de recherche sur la forêt boréale commerciale de l’UQAC et sont en territoire public sous 
CAAF, donc sous la gouverne du MRNF, nous estimons que ces deux organisations sont des parties 
crédibles pour assurer une très bonne conformité à cet égard.  
 

11.  Preuve d’additionnalité 
 
Dans le cas de programme volontaire de réduction /compensation de GES le GHG Protocol for project 
accouting7 indique qu’un projet adéquat de GES devrait pouvoir fournir une preuve d’additionnalité, 
c�est-à-dire de démontrer que le projet comme tel représente des réductions/compensations de GES qui 
n’auraient pas été atteintes autrement. 
 
Il s’agit ici de démontrer que le projet de reforestation des dénudés secs résulte en une augmentation 
des stocks de carbone par rapport à ce qui serait normalement arrivé sans le projet Préventif pour le 
climat CdP11-RdP1. Il doit être prouvé que le projet n’aurait pas eu lieu si ce n’était des avantages 
apportés par la diminution des GES. Par exemple, il peut s’agir d’une lettre de l’autorité responsable 
faisant référence au rapport d’activités de l’ institution des années précédentes, démontrant que le 
projet a lieu pour la première fois cette année, ou encore qu’ il était pas initialement prévu dans la 
programmation annuelle 2006.  
 
La lettre du MRNF présentée en annexe 2 fournit cette preuve 
 

 
12.  Avis de validation sur la déclaration des GES 

 
 

Considérant la déclaration d’Hydro-Québec, dans ses communications relatives au sous-projet de 
reforestation boréale encadré par le projet Préventif pour le climat CdP11-RdP1 et considérant tout ce 
qui précède, nous concluons que : 
 

�  les informations fournies sont vraies et justes, en fonction des connaissances actuelles, à 
savoir que les plantations boréales de 115 hectares d’épinettes noires sur des territoires 
expérimentaux de dénudés secs devraient séquestrer, sur 80 ans, l’équivalent de 22 ktCO2é;  
valeur incluant une marge de manœuvre de 30% pour tenir compte des incertitudes liées 
aux perturbations naturelles et aux rendement des plantations, conformément à l’avis des 
experts chercheurs du Consortium de recherche sur la forêt boréale commerciale de 
l’UQAC. 

 
�  les principes de pertinence, de complétude, de cohérence, d’exactitude, de transparence et 

de prudence ont été respectés. 
 

                                                 
7 Source : WBCSD-WRI  Greenhouse Gas Protocol 2005;  The GHG protocol for project accounting, p. 19 
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13.  Confidentialité 
 
La Chaire assure la confidentialité des renseignements qui lui seront communiqués au cours de la 
validation ainsi que des documents fournis par l�entreprise qu�il conservera dans ses dossiers par la 
suite. Aucune information relative au présent audit ne sera communiquée à un tiers sans l’obtention de 
l’autorisation écrite du client. Par ailleurs, le contenu du présent avis de validation ne peut être utilisé 
en totalité ou en partie sans l’obtention de l’autorisation de la Chaire 
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Annexe 1 
 
Cartes topographiques et photos satellite 
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Annexe 2 
 
Preuve d’additionnalité fournie par le MRNF 
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Preuve d’additionnalité 

 
 
 
 


